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1.  
MANDAT

Dans le cadre de la cause R-3541-2004 de la Régie de l’énergie – volet portant sur les modifications aux structures tarifaires et les frais de service de nature administrative, l’Union des consommateurs nous a donné le mandat de fournir des expertises verbales et écrites se rapportant à ce volet. Notre mandat inclut notamment la formulation de commentaires sur les composantes du prix de la première et de la deuxième tranche du tarif D (Domestique et Agricole) ainsi que sur le rapport entre elles, le tout ayant comme préoccupation l’impact de cette structure sur les consommateurs en général et les consommateurs à faible revenu en particulier.

Ce document présente les résultats de nos analyses relatives à ce dernier sujet. 

 2.  
Caractéristiques de la structure actuelle du tarif D  ET LA MISE EN OEUVRE DE LEURS MODIFICATIONS ÉVENTUELLES
Description des caractéristiques du tarif domestique (tarif D)

La structure actuelle du tarif D comporte 4 éléments : une redevance journalière, des prix croissants pour l’énergie consommée séparés en deux tranches, et une prime de puissance en hiver conçue pour un nombre relativement limité de foyers dont la puissance appelée en hiver peut dépasser 50 kilowatts. Le tableau suivant fournit les informations chiffrées relatives à ces éléments constitutifs de la structure actuelle du tarif D.

Tableau 1

	TARIF D AU 1er AVRIL 2004
	
	

	(HQD-1, Document 2, page 8)
	
	

	
	
	

	Redevance
	40,64
	¢/jour

	Les 30 premiers kWh/jour (première tranche)
	4,95
	¢/kWh

	Le reste de l'énergie (deuxième tranche)
	6,24
	¢/kWh

	Prime de puissance en hiver (excédent de 50 kW)
	3,21
	$/kW

	
	
	

	Rapport entre les prix des deux tranches (6,24/4,95) :
	1,26
	


On y note que le rapport entre le prix de la première et celui de la deuxième tranche de consommation est actuellement de 1,26. Nous reviendrons plus loin sur ce rapport.

Non-discrimination à l’égard des usages, du moment d’utilisation de l’électricité et des consommateurs

À partir du Tableau 1, on peut constater que la structure actuelle du tarif D ne fait aucunement référence à un usage particulier quelconque, par exemple le chauffage électrique, l’éclairage, la cuisson, etc.

Elle ne fait pas non plus de discrimination à l’égard du moment de l’utilisation de l’électricité. Ainsi, si sa consommation dépasse le seuil de 30 kilowattheures par jour, tout consommateur doit payer 6,24 cents pour chacun des kilowattheures faisant partie de la deuxième tranche, indépendamment de la coïncidence de sa consommation avec les heures de pointe d’Hydro-Québec et bien sûr des saisons.

Quant aux prix de l’électricité applicables à chacune des deux tranches de consommation, on remarque que ce sont des prix déterminés sur la base de l’énergie (kWh), et non de la puissance (kW). Par conséquent, même si un consommateur utilise de l’électricité pour ses besoins de chauffe complètement en dehors des heures de pointe du réseau d’Hydro-Québec, cette portion d’électricité consommée est à toute fin pratique facturée au prix de la deuxième tranche.

Le prix relativement élevé de cette dernière, étant 24% supérieur à celui de la première tranche, représente une façon pratique de permettre au Distributeur de récupérer une grande partie des coûts occasionnés par la demande en hiver, sans avoir à investir dans l’installation de compteurs coûteux capables d’enregistrer les puissances consommées. 

Finalement, la structure actuelle du tarif D ne comporte pas d’éléments permettant de discriminer la facture d’électricité selon le niveau de revenus des consommateurs. 

Balisage réalisé par le Distributeur
Tel que montré au Tableau 1, le tarif D comporte une structure de prix dite progressive. Ainsi, généralement, tous les consommateurs résidentiels se chauffant à l’électricité sont touchés par l’application de cette structure progressive. 

Comment cette structure se compare-t-elle avec celles des autres entreprises ? 

À ce sujet, lisons le résultat du balisage réalisé par le Distributeur :

« Au Canada, les structures tarifaires au domestique comportent généralement une seule tranche et une transition s’exerce vers une structure à deux tranches progressives ».

et 

« aux États-Unis, les tarifs domestiques comportent généralement deux tranches progressives en énergie. » 

Suivant ces résultats, on peut donc conclure qu’une structure tarifaire en tranches progressives correspond à une tendance dans le marché des utilités publiques dans les provinces canadiennes et divers États américains. 

Conditions de succès d’une modification éventuelle de la structure du tarif D

Le tarif D résulterait, au fil des décennies, de la conciliation de plusieurs objectifs tels le reflet des coûts dans les tarifs, l’aspect pratique de la facturation indirecte de la puissance sans compteurs spécifiques à cet effet, le caractère de service essentiel attribué à l’électricité, etc.

Il est important de se rappeler de ces faits et de ne pas confondre un simple exercice de répartition de coûts avec celui qui consiste à établir des tarifs qui doit prendre en compte plusieurs éléments (social, commercial, etc.).

À cet effet, soulignons l’opinion suivante de la Régie exprimée dans sa décision sur la cause R-3531-2004:


« Selon les principes usuels de réglementation, la répartition des coûts entre les différentes catégories de clients est basée sur les relations de causalité des coûts. À cette étape, il s’agit de déterminer le plus précisément possible ce qu’il en coûte pour desservir chacune des catégories tarifaires ou inversement quelles catégories tarifaires sont responsables de tel ou tel coût. Ce n’est qu’à l’étape de récupération des coûts dans les tarifs que les éléments de nature sociale, politique, commerciale et autres doivent être considérés. »

Dans le cas spécifique du rapport entre les prix des deux tranches du tarif D, il est donc impératif de s’assurer d’un reflet sans faille de la causalité des coûts dans leur répartition. À une seconde étape, il est également important que les objectifs des modifications souhaitées soient clairs (protection des consommateurs, meilleur reflet des coûts dans les tarifs, encouragement à l’économie d’énergie, etc.) et, dans la mesure du possible, partagés par les parties concernées.

3.  
SCÉNARIOS D’ÉCART MINIMUM ET MAXIMUM ENTRE LES PRIX DES DEUX TRANCHES

Dans son évaluation présentée à la pièce HQD-1, Document 2, le Distributeur laisse entendre qu’un écart de 34% pourrait être considéré comme un écart minimum à atteindre entre les prix des deux tranches :


« Compte tenu que le chauffage a une présence en pointe plus importante que les usages de base, l'allocation uniforme du coût de la fourniture entre les usages s'avère conservatrice. C'est pourquoi un écart de 34 % pourrait être considéré comme un écart minimum à atteindre entre les deux tranches. » 

Le Distributeur a aussi présenté un cas, selon ses hypothèses et sa méthodologie de répartition des coûts, où l’écart entre le prix de la première et celui de la deuxième tranche atteint 50%
 .

Dans ce qui suit, nous appelons ces deux cas Scénarios d’écart minimum et maximum.

Compte tenu des résultats de son évaluation, le Distributeur indique que :

« (..) les prochaines hausses tarifaires pourraient porter davantage sur le prix de la deuxième tranche des tarifs D et DM ainsi que sur la prime de puissance. » 

Si le prix de la deuxième tranche des tarifs D et DM était augmenté plus que celui de la première tranche, ceci impliquerait qu’un grand nombre de consommateurs, notamment ceux qui se chauffent à l’électricité, devraient assumer une grande partie des frais occasionnés par les hausses tarifaires des prochaines années alors que ceux qui se chauffent au gaz par exemple, verraient leur facture d’électricité peu changer. 

Pour pouvoir apprécier les résultats de l’évaluation du Distributeur, on devrait donc bien comprendre ses hypothèses et sa méthodologie d’évaluation des coûts. 

4.  
ANALYSE DU SCÉNARIO D’ÉCART MINIMUM ENTRE LES PRIX DES DEUX TRANCHES ÉTABLI PAR LE DISTRIBUTEUR

Profils de charge utilisés par le Distributeur : certaines informations importantes sont encore à compléter

L’évaluation du Distributeur de l’écart minimum entre les prix des deux tranches s’appuie sur les profils de charge de la clientèle résidentielle associés aux deux tranches. Ces derniers sont établis par le Distributeur
.

Ces informations, relatives à la puissance et à l’énergie consommées durant chacune des heures d’une année témoin donnée, sont d’une importance capitale à l’évaluation des coûts attribuables aux deux tranches de consommation.

Le Distributeur a présenté une illustration graphique de ces profils de charge (voir l’annexe 1), ainsi que des informations relatives à l’énergie annuelle et à la puissance moyenne durant les 300 h de pointe (voir tableau ci-dessous).

Tableau 2

Caractéristiques en énergie et en puissance de pointe des deux tranches de consommation établies par le Distributeur 

	Tarifs D et DM
	Profil 2002

Énergie (kWh)

	Puissance de pointe

(kW moyen durant les 

300 heures de pointe) 


	1re tranche
	8 536 (53,59%)
	1,49  (39,11%)

	2ème tranche
	7 392 (46,41%)
	2,32 (60,89%)

	Total
	15 928 (100,0%)
	3,81 (100%)


La presque totalité des compteurs résidentiels au Québec n’ont pas de dispositifs pour enregistrer les puissances horaires (kW). Pour produire ces informations par tranches de consommation, le Distributeur aurait dû utiliser des techniques d’estimation qui comportent une certaine marge d’erreur. En effet, compte tenu de l’importance de ces profils de charge dans la répartition des coûts associés aux deux tranches de consommation, il serait requis que le Distributeur prouve la validité scientifique des données estimées en expliquant les hypothèses sous-jacentes à leur détermination.

Cette préoccupation pour la validité et la précision des données est reconnue par l’American Public Power Association depuis fort longtemps :


« Importance of Electric Load Information

Electric load information refers to data on the demand (capacity) requirements of the electric system and its customer classes of service. Data on demands of the utility and its customers are needed to assist in the selection of an appropriate demand cost allocation method.

The presence (or absence) of data on demand loads is a key concern in a cost of service study. »

La  National Association of Regulatory Utility Commissioners insiste également sur la précision des données relatives à la puissance et leurs liens avec la capacité du système électrique :


«  The allocation of demand-related costs cannot be accomplished without determining, by some means, the demands of the various rate classes and their interrelationships with a utility’s total system demand. Since demand-related costs constitute a large portion, if not a majority, of a utility’s fixed costs, it is important that the means of determining these demands for a utility yield accurate results . »

Par ailleurs, l’importance de l’utilisation des données de charge précises dans les évaluations de coûts à être présentées devant les organismes de régulation et les intervenants est décrite de la façon suivante dans un manuel spécialisé sur le sujet :


« The load research data determine the contribution of each class to demand-related costs, an important factor in cost allocation. Therefore, obtaining accurate load  data is critical to forming accurate cost allocations and supporting those allocations before regulators and intervenors in rate proceedings.. »

À l’instar de ces institutions de réputation, nous pensons que le Distributeur devrait compléter certaines informations pour prouver la validité scientifique des données de charge à la base de son évaluation des coûts. À cet effet, le Distributeur devrait répondre aux questions suivantes :

· Quelle méthodologie le Distributeur a-t-il utilisée pour estimer ces profils de consommation ?

· Comment se compare-t-elle avec les méthodologies éprouvées de l’industrie électrique ?

· Quel est le degré de précision, en puissance et en énergie, des profils associés aux deux tranches de consommation du tarif D?

· Quelles sont les puissances mensuelles coïncidentes et non coïncidentes avec la pointe du réseau ?

· Le Distributeur a-t-il reçu des appréciations d’organismes externes relatives à la qualité de sa détermination des profils de consommation du tarif D ? Si oui, peut-il les déposer à la Régie ?

D’autre part, le Distributeur a affirmé que ces profils ont été établis sur la base des données de l’année 2002 qu’il considère comme une année « relativement normale en ce qui concerne la température » 
.  Il serait donc pertinent qu’il quantifie l’écart entre les profils utilisés avec ceux estimés aux conditions de température normale.

Malgré nos réserves quant à la fiabilité des données de charge utilisées par le Distributeur, nous les utilisons dans ce qui suit pour illustrer certaines possibilités d’améliorations méthodologiques. Nous supposons donc, dans nos calculs, que les profils de consommation déterminés par le Distributeur découlent d’une méthodologie et des données valides.

Coût de fourniture uniforme pour les deux tranches : une hypothèse de travail appropriée pour établir le scénario d’écart minimum

Dans son scénario de rapport minimum entre le coût de la première et celui de la deuxième tranche de consommation, le Distributeur a utilisé un coût de fourniture de 3,23 ¢/kWh uniformément pour les deux tranches
. 

Le chiffre de 3,23 ¢/kWh est identique au coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les tarifs D et DM qui a été déterminé par la Régie
 pour les années 2001 et 2002, en se fondant sur l’annexe I de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi)
. 

Dans son évaluation, le Distributeur a aussi reconnu que le coût de 3,23 ¢/kWh comporte déjà la composante puissance, alors que sa facture est établie uniquement sur la base de l’énergie consommée :


« Le coût de 3,23 ¢/kWh pour les tarifs domestiques est établi en tenant compte du facteur d'utilisation de la puissance de cette catégorie tarifaire. Il tient donc compte à la fois de la puissance et de l'énergie. Cependant, en matière de fourniture, la facture du Distributeur est établie uniquement sur la base de l’énergie consommée. » 

Le Distributeur a parfaitement raison de dire que le coût de 3,23 ¢/kWh comporte déjà la composante puissance, malgré le fait qu’il soit exprimé sur la base de l’énergie. Pour bien le comprendre, il faut examiner la formule d’allocation (le facteur d’utilisation) ayant servi à son établissement. En effet, sans la composante puissance, le coût de fourniture des tarifs domestiques serait baissé d’environ 30% pour se rapprocher du coût de fourniture alloué au tarif L.
Selon notre compréhension, ni la Loi, ni la décision D-2002-221
 n’indiquent une volonté quelconque de différencier le coût de l’utilisation de la puissance du parc d’équipements d’Hydro-Québec Production à un niveau aussi fin que les tranches de consommation des tarifs D et DM. 

Compte tenu de ce qui précède, nous croyons que l’utilisation d’un coût de fourniture uniforme pour les deux tranches de consommation est tout à fait appropriée pour évaluer l’écart minimum entre le coût de la première et celui de la deuxième tranche des tarifs D et DM.
La répartition du coût de transport devrait être améliorée pour refléter correctement la causalité des coûts

Tel que le montre le tableau suivant, le Distributeur a réparti le coût de transport entre les deux tranches uniquement en fonction de leur présence à la pointe, excluant toute considération pour la valeur économique de l’utilisation du réseau pendant des milliers d’heures hors pointe. 

Tableau  3

Comparaison des parts de puissance de pointe et de revenus requis de la composante transport établies par le Distributeur

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Parts de puissance de pointe selon les données d'HQD
	39,1%
	60,9%
	100,0%

	Parts de revenus requis (Transport) 
	
	
	

	calculées par le Distributeur
	39,1%
	60,9%
	100,0%


Quant à la puissance de pointe, le Distributeur s’est basé sur la moyenne arithmétique des puissances des 300 heures de pointe qui ne représentent que 3,42% du total des heures d’utilisation du réseau de transport d’Hydro-Québec pendant une année donnée.

Le fondement méthodologique de cette répartition est le même que celui de la méthode du 1-PC (une seule valeur de pointe par année représentant 0,01% du total des heures d’utilisation du réseau) qui n’a été acceptée par la Régie qu’à titre temporaire pour fixer les tarifs de différents services du Transporteur. 

La méthode du 1-PC ne reflète pas correctement la causalité des coûts du réseau d’Hydro-Québec, à cause de deux raisons essentiellement.  D’une part, le paramètre « puissance à la pointe » est un très mauvais indicateur de l’utilisation relative du réseau de transport d’Hydro-Québec par différents usagers pendant toutes les heures d’une année donnée. D’autre part, ce dernier a été conçu pour des fins énergétiques principalement, et non pour la puissance de pointe. Le Transporteur et le Distributeur ont pris donc un paramètre qui exprime une vocation contraire du réseau, violant ainsi la règle la plus fondamentale de toute allocation des coûts.

Ceci a pour effet d’attribuer des coûts plus élevés par rapport aux résultats d’autres méthodes dans un premier temps à l’ensemble des consommateurs québécois – toutes catégories tarifaires confondues (D, DM, G, M, L, etc.) - lors de la détermination des tarifs du « service local » de transport. Par la suite, on attribue une part importante de ce dernier coût surestimé aux tarifs D et DM, et, dans le présent dossier, à la deuxième tranche du tarif D.

Rappelons que la méthode du 1-PC a été critiquée par plusieurs intervenants lors du débat sur la méthode d’allocation du coût de transport (cause R-3401-98) et la Régie ne l’a acceptée qu’à titre temporaire, dans l’attente d’une étude approfondie sur le réseau. Le caractère intérimaire de l’acceptation de la méthode du 1-PC par la Régie est manifeste à la lecture de son opinion sur la répartition des coûts de transport dans la cause R-3492-2002 :


« 4.3.2 Opinion de la Régie


La Régie estime que la méthodologie d’allocation des coûts du Transporteur ne lie pas la Régie quant au choix à adopter en matière de méthode d’allocation des coûts de transport du Distributeur.


Elle considère toutefois que l’allocation de ces coûts par le Distributeur nécessite une étude détaillée du réseau de transport qui prend en compte les caractéristiques techniques de ce réseau.


La Régie rappelle que cette étude doit être fournie par le Transporteur lors du dépôt de son étude d’allocation des coûts, tel qu’ordonné par la Régie dans sa décision D-2002-95.


La Régie se prononcera en profondeur sur la méthodologie d’allocation des coûts de transport à adopter pour le Distributeur, à la suite de l’examen de l’étude d’allocation des coûts du Transporteur.


Dans l’attente d’une décision sur l’allocation des coûts du Transporteur, la Régie accepte la proposition du Distributeur de répartir les coûts de transport en totalité à la puissance et selon la méthode basée sur la pointe coïncidente (1-PC). »

Le Transporteur a déposé récemment son étude d’allocation des coûts, mais, à notre connaissance, la Régie ne s’est pas encore prononcée sur ce sujet. En effet, on peut lire ce qui suit dans la décision D-2003-203 datée du 3 novembre 2003 :

« 1.1 ÉTUDE D’ALLOCATION DES COÛTS

Dans la décision D-2002-95, la Régie ordonnait au Transporteur de déposer, dans un délai maximum d’un an après la parution de ladite décision, une étude d’allocation des coûts.

Dans sa décision D-2003-96, la Régie accueillait partiellement la demande du Transporteur de reporter le dépôt de l’étude d’allocation de ses coûts et fixait la date limite du 1er octobre 2003 pour ce dépôt.

[…] Le 1er octobre 2003, le Transporteur a déposé à la Régie la pièce HQT-10, document 2.2, intitulé « Étude de répartition – coût de service Transporteur – année 2001 ».

La formation considère qu’elle n’est plus saisie de l’aspect du dossier R-3401-98 concernant l’étude d’allocation des coûts parce qu’elle n’a pas manifesté l’intention d’en rester saisie autrement que pour décider des aspects procéduraux tel que le délai, ou pour faire des rectifications ou révisions ou pour apporter des précisions à sa décision. Maintenant que le dossier est produit dans les délais fixés, elle le réfère à la présidente de la Régie pour qu’elle y donne les suites appropriées selon l’article 14 de la Loi. »

On comprend donc qu’à ce jour, la méthode utilisée par le Transporteur et le Distributeur pour répartir les coûts de transport n’a pas atteint une solidité acceptable sur le plan technique et qu’elle n’est que temporaire.

Comment peut-on concevoir des modifications aux structures tarifaires ayant des enjeux importants et durables sur la base des résultats issus d’une méthodologie acceptée temporairement ? 

Pour illustrer les améliorations possibles de la répartition des coûts de transport par tranches de consommation, nous avons effectué des calculs selon une méthode utilisée antérieurement par l’entreprise, pendant des années. Cette méthode se base sur les réalités propres au réseau d’Hydro-Québec et sur la reconnaissance d’Hydro-Québec même à l’effet que la raison d’être de la construction des lignes à très haute tension de son réseau de transport est la même que celle des grandes centrales hydroélectriques éloignées
. Le détail de nos calculs est montré à l’annexe 2.

Quant à la partie du réseau à tension moins élevée (haute tension), sa raison d’être est similaire à celle d’autres réseaux de transport nord-américains. À ce sujet, notons que, selon la FERC, la majorité des réseaux américains planifient leurs réseaux de transport sur la base des pointes coïncidentes mensuelles (12 valeurs) et la répartition des coûts de transport en fonction de ces valeurs (méthode des 12-PC) est jugée appropriée :


«   We are reaffirming the use of a twelve monthly coincident peak (12 CP) allocation method because we believe the majority of utilities plan their system to meet their twelve monthly peaks . »

L’utilisation par le Transporteur et le Distributeur de la méthode basée sur la pointe annuelle (une seule valeur de pointe par année) pour la répartition des coûts de la partie de transport à haute tension du réseau de transport d’Hydro-Québec diffère donc nettement de la pratique courante de l’industrie.

Le tableau suivant présente les résultats de notre répartition de coût de transport par tranches de consommation et les compare avec ceux de la méthode utilisée par le Distributeur. On y note des différences importantes entre les résultats des deux méthodes d’évaluation : la méthode utilisée par le Distributeur attribue un coût de transport à la première tranche de 18% supérieur à la nôtre, et de 11% inférieur pour la deuxième tranche.

Tableau 4

	Comparaison des résultats de répartition de coût de transport
	
	

	Coût en ¢/kWh 
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Évaluation d'HQD
	1,56
	2,81
	2,14

	Notre évaluation
	1,84
	2,49
	2,14

	Différence
	18%
	-11%
	0%


Les coûts de distribution devraient être répartis en fonction de la puissance non coïncidente

Dans son évaluation des coûts par tranches de consommation, le Distributeur a réparti les coûts de distribution (excluant les coûts associés à l’abonnement
) en fonction de la puissance de pointe.  Ceci se vérifie par nos calculs présentés à l’annexe 2 et par l’énoncé suivant du Distributeur :


« En attribuant le coût de la fourniture de 3,23 ¢/kWh uniformément entre les usages, et un coût de transport et de distribution en fonction de la présence à la pointe des usages de base et des autres usages, on obtient un écart de 34 % entre les revenus requis de la première et ceux de la deuxième tranche de consommation des tarifs D et DM ». 

À notre avis, cette façon de faire est incorrecte.

À preuve, le Distributeur a utilisé une puissance de pointe de 1,49 kW pour la première tranche
, alors que le profil de consommation correspondant à cette tranche montre plusieurs moments où les puissances appelées se rapprochent de 3 kW (voir la figure 2 à l’annexe 1). Ce faisant, le Distributeur a transféré indirectement une partie des coûts de distribution de la première à la deuxième tranche (voir tableau ci-dessous).

Tableau 5

	Parts de responsabilité de coûts de distribution de la première tranche de consommation :

· sur la base d’une puissance maximale non coïncidente de 3 kW : (3/6,5)=53%

· sur la base d’une puissance maximale coïncidente de 1,49 kW : (1,49/3,81) = 39% (HQD-1, Document 2, page 16, Tableau 5).

Note : Le chiffre de 6,5 kW représente la somme des puissances non coïncidentes de 3 kW et de 3,5 kW respectivement de la première et la deuxième tranche de consommation, tirées de la figure 1, HQD-1, Document 2, page 15.




Généralement, les coûts de distribution sont répartis en fonction de la puissance non coïncidente avec la pointe du réseau, compte tenu de la diversité de la demande en électricité dans différentes régions. Ce fait est reconnu par la National Association of Regulatory Utility Commissioners dans son manuel portant sur l’allocation des coûts :

« Local area loads are the major factors in sizing distribution equipment. Consequently, customer-class noncoincident demands (NCPs) and individual customer maximum demands are the load characteristics that are normally used to allocate the demand component of distribution facilities. » 

Le Distributeur était parfaitement au fait que la pointe coïncidente (PC) n’est pas appropriée à la répartition des coûts de distribution associés à la composante puissance, puisque, dans une cause antérieure, il a lui-même donné des explications en faveur de l’utilisation de la pointe non coïncidente (PNC), par opposition à la pointe coïncidente. Ses explications, exprimées dans la cause R-3492-2002, sont résumées par la Régie comme suit :


« Du point de vue du Distributeur, la pointe non coïncidente s’avère le critère de répartition des coûts de puissance le plus approprié pour le réseau de distribution. […]


Le Distributeur mentionne que la pointe non coïncidente constitue un facteur de répartition généralement retenu dans l’industrie dans le cas de la distribution. »

Et la Régie a accepté la méthode de répartition des coûts de distribution associés à la composante puissance entre les catégories tarifaires basée sur la pointe annuelle non coïncidente :


« 4.4.3.2 Opinion de la Régie


Pour la répartition des coûts de distribution associés à la composante « Puissance » entre les différentes catégories de consommateurs, la Régie accepte la méthode basée sur la pointe maximale annuelle non coïncidente (annexe 4, items 11 et 12). Cette méthode de répartition est, de son point de vue, adaptée tant aux caractéristiques techniques de conception du réseau de distribution du Distributeur qu’au profil de consommation de la clientèle. »

La répartition du coût de distribution effectuée par le Distributeur dans son évaluation du coût des deux tranches de consommation du tarif D est donc incohérente avec ce qu’il a défendu antérieurement et avec la pratique courante de l’industrie. Elle ne concorde pas non plus avec l’opinion de la Régie citée ci-haut.

Dans notre évaluation, nous avons réparti les coûts de distribution par tranches de consommation selon cette pratique bien établie dans l’industrie électrique et acceptée par la Régie pour le cas du réseau de distribution d’Hydro-Québec, en nous basant sur les données provenant des courbes de puissance appelée estimées par le Distributeur
. Le tableau suivant présente les résultats de notre répartition du coût de distribution par tranches de consommation et les compare avec ceux du Distributeur. 

Tableau 6

	Comparaison des résultats 
	
	
	

	de répartition du coût de distribution
	
	
	

	Coût en ¢/kWh 
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Évaluation d'HQD
	0,79
	1,42
	1,08

	Notre évaluation
	0,93
	1,26
	1,08

	Différence
	18%
	-12%
	0%


On y note que la méthode utilisée par le Distributeur attribue des coûts de distribution élevés à la deuxième tranche, par rapport au résultat de la méthode généralement retenue dans l’industrie pour cette composante.

Au-delà de la question technique relative à la puissance coïncidente ou non coïncidente, il convient de rappeler certains faits qui suggèrent la prudence dans l’interprétation des résultats de répartition des coûts de distribution.

Premièrement, plusieurs éléments de coûts du réseau de distribution d’Hydro-Québec ne varient pas toujours de façon proportionnelle avec les augmentations de puissance reliées au chauffage électrique : certains travaux de génie civil, l’émondage des arbres, les améliorations environnementales, etc.

Deuxièmement, les coûts du Distributeur comportent ceux associés aux centrales de production des réseaux autonomes et à la couverture de leurs déficits inévitables (la fourniture de l’électricité dans des régions éloignées par des équipements de production thermiques très coûteux). Une partie de ces éléments de coût peut être considérée comme un « coût social » qui peut théoriquement être assumé par le Producteur, le Distributeur et/ou l’ensemble des consommateurs. Cependant, quand on répartit les coûts de distribution uniquement en fonction de la puissance appelée, on demanderait indirectement aux consommateurs qui se chauffent à l’électricité d’assumer une responsabilité sociale plus importante que ceux qui utilisent d’autres moyens de chauffage. La question n’est pas facile à résoudre, mais, à notre avis, il conviendrait de prendre avec beaucoup de prudence les résultats purement arithmétiques de répartition des coûts.

Comparaison des coûts totaux par tranches de consommation 
Le tableau suivant résume les résultats de notre évaluation pour chacune des composantes (fourniture, transport et distribution) tel que discuté précédemment. On y note qu’il existe une différence de l’ordre de 7% entre les résultats de l’évaluation du Distributeur et les nôtres. Globalement, l’évaluation du Distributeur alloue plus de coûts à la deuxième tranche que la nôtre.

Tableau 7

	SCÉNARIO D’ÉCART MINIMUM (COÛT DE FOURNITURE UNIFORME)
	
	

	Coût en c/kWh (notre évaluation)
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Fourniture (uniforme)
	3,23
	3,23
	3,23

	Transport
	1,84
	2,49
	2,14

	Distribution
	0,93
	1,26
	1,08

	Total (notre évaluation)
	6,00
	6,97
	6,45

	
	
	
	

	Comparaison:
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Coût total (évaluation d'HQD)
	5,58
	7,46
	6,45

	Coût total (notre évaluation)
	6,00
	6,97
	6,45

	Différence entre les deux évaluations
	7,6%
	-6,5%
	0,0%

	
	
	
	

	
	
	
	

	Rapport entre les coûts totaux des deux tranches 

(notre évaluation) :
	1,16
	
	

	Rapport évalué par HQD:
	1,34
	
	

	Rapport basé sur le tarif D actuel
	1,26
	
	

	
	
	
	


La différence entre les deux évaluations est remarquable en terme du rapport entre les coûts attribués aux deux tranches de consommation. 

En effet, le rapport évalué par le Distributeur est de 1,34 qui est supérieur au rapport de 1,26 du tarif D actuellement. Il justifierait alors des hausses tarifaires dans les prochaines années plus élevées pour la deuxième tranche que pour la première, si l’on ne tient compte que de l’aspect reflet des coûts dans les tarifs. D’un autre côté, notre évaluation conduit à un rapport de 1,16, ce qui suggérait des ajustements tarifaires qui iraient dans le sens contraire.

5.  
SCÉNARIO D’ÉCART MAXIMUM ENTRE LE COÛT DE LA PREMIÈRE ET CELUI DE LA DEUXIÈME TRANCHE

Le Distributeur explique ce scénario de la façon suivante :


« Afin de refléter la différence de profil de charge entre les usages de base et les autres usages, le même exercice de répartition des revenus requis a été réalisé en prenant toutefois comme hypothèse une répartition des coûts pour la fourniture qui tient compte de la présence en pointe des différents usages. Selon cette hypothèse et comme le tableau suivant le démontre, l'écart entre le prix de la première et de la deuxième tranche atteint 50%. »

Nous comprenons qu’il s’agit d’un exercice théorique pour étudier l’impact de l’appel de puissance aux heures de pointe sur les coûts de fourniture associés aux deux tranches de consommation.

Nous avons donc calculé les coûts de puissance et d’énergie de la composante fourniture selon la méthode du facteur d’utilisation qui a été utilisée dans l’établissement  du coût de fourniture de l’annexe I de la Loi sur la Régie de l’énergie et dans la cause R-3477 (voir détail à l’annexe 2). Les coûts de transport et de distribution sont répartis entre les deux tranches de consommation de la même façon que pour le cas du scénario d’écart minimum. Bref, dans ce scénario d’écart maximum, tous les coûts de fourniture, de transport et de distribution sont répartis entre les deux tranches en tenant compte de leur présence à la pointe.  Le tableau suivant compare les rapports entre les coûts attribués aux deux tranches.

Tableau 8

	SCÉNARIO D’ÉCART MAXIMUM ENTRE LES COûTS ATTRIBUÉS AUX DEUX TRANCHES 

	 (COûT DE LA FOURNITURE DIFFÉRENCIÉ)
	
	
	

	Rapport entre les coûts attribués aux deux tranches (notre évaluation):
	1,35
	
	

	Rapport évalué par HQD:
	1,50
	
	

	Rapport basé sur le tarif D actuel
	1,26
	
	


L’évaluation du Distributeur et la nôtre suggéraient toutes les deux que la structure actuelle des prix du tarif D (rapport de 1,26) ne correspond pas parfaitement avec la structure des coûts de ses deux tranches, en raison notamment de la prise en compte de la puissance de pointe dans la répartition du coût de la composante fourniture entre les deux tranches de consommation.

Il convient de signaler que ces évaluations sont théoriques et peu réalistes.

En effet, elles ne peuvent, bien qu’elles le devraient, refléter le fait qu’Hydro-Québec Production a pu installer d’importantes quantités de puissance à des coûts de revient relativement bas. Les centrales de production Manic 5 Puissance additionnelle et LG-2A en sont des exemples concrets. De plus, la puissance associée à la deuxième tranche (principalement au chauffage électrique) permet l’exportation pendant des heures creuses mais aucun crédit n’est donné à la deuxième tranche à cet effet. L’arithmétique simpliste de la répartition des coûts de fourniture - sans examen de données d’Hydro-Québec Production - surestimerait donc la part de coût de la deuxième tranche. 

Rappelons également que, dans les faits, le Distributeur ne paye pas le Producteur sur la base de la puissance à la pointe pour l’électricité patrimoniale. De plus, le coût attribué aux tarifs D et DM pour ce volume d’électricité n’est pas détaillé par tranches de consommation. 

La prudence s’imposerait donc, encore une fois, dans l’interprétation des résultats de répartition des coûts par tranches de consommation, en fonction de leur présence en pointe (scénario d’écart maximum).

6.  
SCÉNARIO D’ÉCART MOYEN

Si l’on faisait une moyenne des rapports calculés par nous pour le cas des scénarios minimum et maximum, l’écart moyen entre le coût de la première tranche et celui de la deuxième tranche serait de l’ordre de 1,26 
. Cet écart moyen est égal au rapport actuel entre le prix de la première et celui de la deuxième tranche du tarif D. 

Ceci signifie qu’il ne serait pas forcément nécessaire d’apporter des corrections au rapport entre les prix des deux tranches du tarif D dans les prochaines années, si l’on ne tient compte que de l’aspect reflet des coûts dans les tarifs. 
Certainement, ce résultat, comme toute autre estimation, comporte une marge d’erreur que nous reconnaissons. 

Ce scénario moyen est considéré dans un contexte où deux difficultés majeures dans l’analyse des coûts d’Hydro-Québec existent :

· Nous n’avons aucun accès aux informations et données d’Hydro-Québec Production nécessaires à une répartition fiable des coûts de puissance et d’énergie de la composante fourniture;

· Plusieurs données relatives au coût de transport sont basées sur une méthodologie temporaire.

Pourtant, les coûts de fourniture et de transport alloués au tarif D représentent respectivement 50% et 33% du coût total, selon les données utilisées par le Distributeur dans le présent dossier
.

Le résultat de ce scénario devrait donc nous inciter à la prudence dans l’examen des propositions de modifications aux structures tarifaires du tarif D lorsqu’elles ne sont argumentées que sur la base des coûts estimés par des méthodes non éprouvées.

7.  
CONSTATS GÉNÉRAUX SUR L’ÉVALUATION DES COÛTS PAR TRANCHES DE CONSOMMATION EFFECTUÉE PAR LE DISTRIBUTEUR

Nos analyses ont démontré que plusieurs questions techniques importantes doivent encore être approfondies dans l’évaluation des coûts par tranches de consommation du tarif D effectuée par le Distributeur. Mentionnons à cet effet que des précisions sur les profils de charge et des améliorations méthodologiques concernant la répartition des coûts de transport et de distribution sont nécessaires.

Il serait aussi souhaitable que le Distributeur fasse son évaluation par une approche prospective. En effet, son Plan d’approvisionnement indique que, dans les prochaines années, l’augmentation des coûts de l’électricité post - patrimoniale serait essentiellement due à la composante « énergie », alors que son exercice de répartition des coûts insiste sur l’effet de la composante « puissance » et le chauffage électrique. Le Distributeur devrait alors présenter à la Régie une « image » de l’évolution possible de l’écart entre le prix de la première et celui de la deuxième tranche dans les prochaines années, compte tenu de l’augmentation des coûts relativement élevée de la composante énergie. Notre suggestion serait pertinente, puisque le Distributeur se propose de traiter de l’intégration des coûts d’approvisionnement post patrimoniaux dès l’exercice d’établissement des tarifs pour l’année tarifaire 2005-2006
.

L’évaluation réalisée par le Distributeur, bien qu’elle représente un bon travail de débroussaillage de ce sujet technique fort complexe, n’a pas atteint une solidité suffisante pour prouver la nécessité d’augmenter le prix de la deuxième tranche du tarif D d’un pourcentage plus élevé que celui à être appliqué pour la première.

Au sujet de la preuve relative aux modifications aux structures tarifaires, nous tenons à souligner l’opinion suivante de la Régie :

 
« (...) Comme elle l’avait déjà exprimé dans sa décision D‑2004-24, la Régie considère que le sujet des modifications aux structures tarifaires soulève des enjeux importants et ce, tant pour les catégories de consommateurs visées, qu’à égard des considérations d’intérêt public et de développement durable.  Le cas échéant, la mise en oeuvre de ces modifications  aura des répercussions sur un grand nombre de consommateurs d’électricité et aura des impacts à long terme sur la structure tarifaire du Distributeur.  L’adoption de telles modifications doit se faire à la suite d’une étude approfondie du sujet et doit reposer au départ sur une preuve solide et, dans la mesure du possible, partagée par tous les intervenants concernés.»

De toute évidence, la première condition permettant une modification éventuelle des structures tarifaires mentionnée dans l’énoncé de la Régie reproduit ci-haut, soit une étude approfondie du sujet et une preuve solide, n’a pas été remplie.

Selon nous, le Distributeur devrait approfondir son étude relative à la répartition des coûts par tranches de consommation du tarif D. Toute modification au rapport actuel entre les prix des deux tranches du tarif D sur la base des résultats de l’évaluation du Distributeur présentée à la pièce HQD-1, Document 2, pages 12-17, nous semble précipitée et contraire aux conditions énoncées par la Régie. 

8.  IMPACT SUR LES  CONSOMMATEURS

La complétion de l’étude du Distributeur sur les coûts à attribuer aux deux tranches du tarif D constitue, à notre avis, un pré-requis aux modifications éventuelles du rapport entre leurs prix. Dépendant des résultats, trois stratégies pourraient être envisagées :

1) maintien du niveau actuel de progressivité des prix (rapport de 1,26) ;

2) augmenter la progressivité des prix ;

3) diminuer la progressivité des prix.

Quelle que soit la stratégie choisie, le Distributeur obtiendrait toujours ses revenus alloués au secteur domestique; seules les parts de contribution de divers groupes de consommateurs du secteur domestique changeraient d’une stratégie à l’autre.

· Maintien du niveau actuel de progressivité des prix

Si on maintenait le rapport actuel entre les prix des deux tranches, les ménages qui utilisent le chauffage électrique et ceux utilisant d’autres modes de chauffage auraient le même pourcentage de hausses tarifaires, bien que l’effet mesuré en dollars serait beaucoup plus important pour les premiers.

Sans augmentation de la progressivité des prix, les consommateurs qui se chauffent à l’électricité auraient un certain temps pour s’ajuster aux effets sur leur facture d’électricité des deux dernières hausses tarifaires qui dépassent nettement le taux d’inflation ainsi qu’aux prochaines hausses dont l’ampleur nous est inconnue. 

· Cas d’une augmentation de la progressivité des prix

Dans ce cas, les consommateurs se chauffant à l’électricité auraient des hausses importantes de facture, en raison de l’effet combiné de la hausse tarifaire reliée à l’augmentation  des coûts du Distributeur et de la correction à la hausse du prix de la deuxième tranche. De plus, la hausse de facture de ce groupe de consommateurs serait davantage plus importante si les prochains hivers devaient être plus froids que normalement. L’impact négatif des hausses tarifaires sur le budget familial s’accentuerait dans le cas des ménages à faibles revenus se chauffant à l’électricité, surtout si leurs demeures sont mal isolées.

· Cas d’une diminution de la progressivité des prix

Dans le cas d’une diminution de la progressivité des prix, les impacts sur les consommateurs qui se chauffent à l’électricité seraient contraires à ceux discutés précédemment. Dans ce cas, on devrait plutôt porter une attention particulière aux impacts sur les consommateurs utilisant des sources non-électriques pour se chauffer.

Dans tous les cas, nous croyons que l’ampleur des corrections de prix des deux tranches devrait être déterminée en tenant compte des impacts sur les consommateurs, et sur les ménages à faible et modeste revenus. 

9.  
COMMENTAIRES SUR LA PROPOSITION DU DISTRIBUTEUR DE NE PAS MODIFIER LES STRUCTURES TARIFAIRES POUR L’EXERCICE 2005-2006

Au paragraphe 7 de sa demande datée du 12 juillet 2004, le Distributeur formule ce qui suit :


« 7. Par ailleurs, dans le cadre du présent dossier, le Distributeur ne demande aucune modification des structures tarifaires et des frais de service de nature administrative. »

Précisons que nous ne connaissons ni les raisons ni les modalités d’application spécifiques de cette proposition du Distributeur qui semble ne pas être en faveur d’une augmentation de la progressivité des tarifs D et DM, contrairement à la possibilité évoquée dans le scénario d’écart minimum de l’évaluation présentée à la pièce HQD-1, Document 2
. 

Nous comprenons donc que le Distributeur ne demande aucune modification à la structure des tarifs D et DM pour l’année tarifaire 2005-2006, ce qui comprend le maintien du rapport actuel de 1,26 entre le prix de la première et celui de la deuxième tranche. 

Un tel maintien pourrait être qualifié de prudent et raisonnable, à l’égard uniquement de la structure de ces tarifs bien entendu (excluant la question du niveau des tarifs domestiques). Ce maintien ferait supporter par tous les types de consommateurs du secteur domestique les effets cumulatifs des dernières hausses tarifaires et éventuellement de la prochaine qui serait fixée par la Régie pour l’année tarifaire 2005-2006. Il permettrait aussi aux consommateurs à modeste et à faible revenu de ne pas avoir à subir fort probablement des conséquences négatives d’une modification de structure tarifaire découlant d’une méthodologie encore à prouver et dont les objectifs ne semblent pas être partagés par certains intervenants directement concernés. 

10. CONCLUSION

Nous avons analysé l’évaluation effectuée par le Distributeur pour déterminer les coûts attribuables aux deux tranches de consommation du tarif D et présenté quelques possibilités d’améliorations méthodologiques, selon la règle de causalité des coûts bien reconnue dans l’industrie électrique. Ces dernières touchent notamment  la répartition des coûts de transport et de distribution entre les deux tranches de consommation du tarif D et les clarifications relatives à leurs caractéristiques techniques.

Nos calculs, basés sur des données de charge du Distributeur, montrent que l’écart entre le coût alloué de la première et celui de la deuxième tranche se situe entre 1,16 et 1,35. L’écart moyen de 1,26 est égal au rapport entre les prix actuels des deux tranches, ce qui démontre un certain équilibre entre le coût et le prix actuels du tarif D. 

Pour permettre un reflet plus exact des coûts dans les prix à être fixés par la Régie pour les deux tranches, le Distributeur devrait revoir en profondeur son évaluation des coûts alloués à ces dernières. Suite à cette ré-évaluation, la Régie pourrait envisager des corrections de prix pour les prochaines années, en tenant compte des impacts sur les consommateurs. Pour l’exercice tarifaire 2005-2006 en particulier, il serait prudent et raisonnable de maintenir le rapport actuel entre le prix de la première et celui de la deuxième tranche.

ANNEXE 1

Figure 1.

Illustration des courbes de puissance appelée présentée par le Distributeur dans sa preuve
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Annexe 1 - Figure 2

Référence : HQD-1, Document 2, page 15

Courbe de puissance appelée (2002) – Première tranche – Clientèle résidentielle au tarif D 
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Annexe 1- Figure 3

Référence : HQD-1, Document 2, page 15

Courbe de puissance appelée (2002) – Deuxième tranche – Clientèle résidentielle au tarif D 
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Annexe 1 – Figure 4

Référence : HQD-1, Document 2, page 15

Courbe de puissance appelée (2002) – Total - Clientèle résidentielle au tarif D 
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ANNEXE 2

DONNÉES ET RÉSULTATS DE NOS ÉVALUATIONS

	_______________________________________________________________________
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de talle minimale ot de fais de branchements eliés au réseau de diirbuton.






	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TARIF D AU 1er AVRIL 2004
	
	
	

	(HQD-1, Document 2, page 8)
	
	
	

	
	
	
	

	Redevance (c/jour)
	40,64
	c/jour
	

	Les 30 premiers kWh/jour
	4,95
	c/kWh
	

	Le reste de l'énergie
	6,24
	c/kWh
	

	Prime de puissance en hiver (excédent de 50 kW)
	3,21
	$/kW
	

	
	
	
	

	Rapport entre les tarifs des deux tranches (6,24/4,95) :
	1,26
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Comparaison
	
	
	

	
	Tarif
	Évaluation
	d'HQD

	
	actuel
	(A)
	(B)

	
	
	
	

	Coûts en c/kWh
	
	
	

	Les 30 premiers kWh/jour
	4,95
	5,58
	5,23

	Le reste de l'énergie
	6,24
	7,46
	7,86

	
	
	
	

	Rapport entre les coûts des deux tranches
	1,26
	1,34
	1,50

	
	
	
	

	(A): Cas où le coût de la fourniture est considéré uniforme 
	
	

	(HQD-1, Document 2, page 16, Tableau 5)
	
	
	

	(B) : Cas où le coût de la fourniture est différencié (HQD-1, Document 2, page 17, tableau 6)

	
	
	
	


	____________________________________________________________________________

	Calcul du facteur d'utilisation selon les données d'HQD (tableau 5)
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	kWh (preuve d'HQD, tableau 5)
	8 536
	7 392
	15 928

	kW moyen durant les 300 h de pointe (preuve d'HQD, Tableau 5)
	1,49
	2,32
	3,81

	Facteur d'utilisation
	65,40%
	36,37%
	47,72%

	
	
	
	

	Rapport entre les puissances de pointe des deux tranches (2,32/1,49):
	1,56
	

	
	
	
	

	___________________________________________________________________________
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REPARTITION DES REVENUS REQUIS (2004)
COUT DE LA FOURNITURE DIFFERENCIE

Tarts Profi2002 | W moyen durant Revenus requis (¢hAN) Total
DetDM (kWh) les 300 h de pointe | Foymitwre  Transport  Distribution’ | (#/<WH)
1" tranche 8536 1,49 287 1,56 079 523
2° tranche 7392 232 363 281 1,42 7.86
Tota 15928 381 s 21 e | ess

* Excluant les revenus requis de service 4 la cientéle, de mesurage, de 1a porlion abonnement du réseau
de talle minimale ot de fais de branchements eliés au réseau de diirbuton.






	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	__________________________________________________________________________

	Calculs :
	
	
	

	Données: Tableau 5, HQD-1, Document 2, page 16
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	kW moyen durant les 300 heures de pointe
	1,49
	2,32
	3,81

	(différent de puissance maximale de pointe)
	
	
	

	
	
	
	

	Parts de puissance de pointe selon les données d'HQD
	39,11%
	60,89%
	100,00%

	
	
	
	


	
	
	
	

	TRANSPORT (ÉVALUATION D'HQD)
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Revenus requis Transport (c/kWh) - Client moyen
	1,56
	2,81
	2,14

	Profil 2002 (kWh)
	8 536
	7 392
	15 928

	Revenus Requis ($)
	133,16 $
	207,72 $
	340,86 $

	
	
	
	

	Revenus Requis ($) 
	133,16 $
	207,72 $
	340,88 $

	Parts de revenus requis (Transport) 
	39,1%
	60,9%
	100,00%

	
	
	
	

	Comparaison
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Parts de puissance de pointe selon les données d'HQD
	39,1%
	60,9%
	100,0%

	Parts de revenus requis (Transport) 
	
	
	

	calculées par le Distributeur
	39,1%
	60,9%
	100,0%

	
	
	
	

	Constat: La répartition des Revenus requis (Transport) aurait été effectuée purement au prorata

	des kW moyen durant les 300 heures de pointe
	
	
	

	
	
	
	

	Rapport entre les coûts unitaires des deux tranches -
	
	
	

	Composante Transport (2,81/1,56) :
	1,80
	
	

	
	
	
	

	_____________________________________________________________________________

	DISTRIBUTION (ÉVALUATION D'HQD)
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Revenus requis Distribution (c/kWh)
	0,79
	1,42
	1,08

	Profil 2002 (kWh)
	8 536
	7 392
	15 928

	Revenus requis  ($)
	67,43 $
	104,97 $
	172,02 $

	Résultats pris pour calculs des %
	67,43 $
	104,97 $
	172,40 $

	Part de revenus requis (Distribution)
	39,11%
	60,89%
	100,00%

	Parts de puissance de pointe selon les données d'HQD
	39,11%
	60,89%
	100,00%

	
	
	
	

	Constat: La répartition des Revenus Requis- Distribution (en M$) aurait été effectuée 
	

	au prorata des kW moyen durant les 300 heures de pointe
	
	

	
	
	
	

	Rapport entre les coûts unitaires des deux tranches -
	
	
	

	Composante Distribution (1,42/0,79) selon HQD:
	1,80
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	DISTRIBUTION - RÉPARTITION SELON LES PUISSANCES MAXIMALES LUES SUR

	LA FIGURE 1 DE HQD-1, DOCUMENT 2, PAGE 15
	
	
	

	(NOTRE ÉVALUATION - À TITRE D'ILLUSTRATION)
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Puissances maximales (lues sur figure 1 d'HQD-1)
	3
	3,5
	6,5

	Parts de puissance
	46,15%
	53,85%
	100,00%

	Parts de revenus requis
	46,15%
	53,85%
	100,00%

	Revenus requis ($)
	79,57 $
	92,83 $
	172,40 $

	Profil 2002 (kWh)
	8536
	7392
	15928

	Revenus Requis unitaires
	0,93
	1,26
	1,08

	
	
	
	

	Rapport entre les coûts unitaires des 2 tranches
	1,35
	
	

	basés sur la puissance maximale non coïncidente
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Comparaison des résultats 
	
	
	

	de répartition du coût de distribution
	
	
	

	Coût en ¢/kWh 
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Évaluation d'HQD
	0,79
	1,42
	1,08

	Notre évaluation
	0,93
	1,26
	1,08

	Différence
	18%
	-12%
	0%

	____________________________________________________________________________

	SCÉNARIO DE COUT DE FOURNITURE DIFFÉRENCIÉ
	
	
	

	Même exercice pour les coûts de fourniture différenciés (Tableau 6 de HQD-1, Document 2, p.17)

	
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Revenus Requis - Coût de fourniture différencié (c/kWh) 
	2,87
	3,63
	3,23

	(Tableau 6 de la preuve d'HQD)
	
	
	

	
	
	
	

	Profil 2002 (kWh)
	8 536
	7 392
	15 928

	Revenus Requis -Coût de fourniture différencié (en $)
	244,98 $
	268,33 $
	514,47 $

	Chiffres pris pour calculs des parts
	244,98 $
	268,33 $
	513,31 $

	Parts (%)
	47,73%
	52,27%
	100,00%

	
	
	
	

	Rapport entre les coûts unitaires des deux tranches 
	1,26
	
	

	Composante Fourniture - (3,63/2,87):
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	RR: Revenus Requis
	
	
	

	Constat : Les proportions des Revenus Requis - Composante Fourniture ne correspondent pas 

	aux proportions des kW de pointe, pcq'il existe une composante énergie en fourniture.

	Détails de calculs d'Hydro: inconnus
	
	
	

	
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	RR - Fourniture non-différenciée (c/kWh) - Tableau 5
	3,23
	3,23
	3,23

	Profil 2002 (kWh)
	8536
	7392
	15928

	Revenus Requis - Fourniture non-diff. en $
	275,71 $
	238,76 $
	514,47 $

	
	
	
	

	Comparaison - Composante Fourniture seulement
	
	
	

	Revenus Requis - Fourniture non-diff. en $
	275,71 $
	238,76 $
	514,47 $

	Revenus Requis -Coût de fourniture différencié (en $)
	244,98 $
	268,33 $
	514,47 $

	Différence - RR diff. et non-diff.
	30,73 $
	-29,57 $
	0,00 $

	
	
	
	

	
	
	
	

	Calcul des coûts de fourniture selon la méthode du facteur d'utilisation
	

	
	
	
	Total

	Coût de la fourniture 
	
	
	514,47 $

	(données d'HQD):
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Hypothèse pour simplifier les calculs:
	
	
	

	Profils de charge identiques au niveau de la consommation et au niveau de la fourniture

	(taux de perte identiques en puissance et en énergie) 
	
	
	

	
	
	
	

	Facteur d'utilisation calculé à partir des données d'HQD (niveau consommation):
	47,72%

	Coût de l'énergie (= Coût total multiplié par FU évalué à 47,72%) :
	
	245,53 $

	Coût de puissance (coût total moins coût de l'énergie):
	
	
	268,95 $

	Vérification : Coût total de la fourniture
	
	
	514,47 $

	
	
	
	

	
	
	
	

	Répartition du coût de la fourniture par tranches de consommation
	

	
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Énergie (kWh) [données d'HQD]
	8 536
	7 392
	15 928

	Parts en énergie
	53,59%
	46,41%
	100,00%

	Coût de l'énergie selon % ci-haut
	131,58 $
	113,95 $
	245,53 $

	
	
	
	

	Puissance de pointe (moyenne des 300 heures) 
	1,49
	2,32
	3,81

	(kW- données d'HQD)
	
	
	

	
	
	
	

	Parts réparties en fonction des puissances de pointe
	39,11%
	60,89%
	100,00%

	Coût de puissance selon parts ci-haut
	105,18 $
	163,77 $
	268,95 $

	
	
	
	

	Coût total (énergie+puissance) [$]
	236,76 $
	277,71 $
	514,47 $

	Parts
	46,02%
	53,98%
	100,00%

	
	
	
	

	Coût unitaire en c/kWh
	2,77  
	3,76  
	3,23  

	Coût unitaire en c/kWh calculé par HQD 
	2,87
	3,63
	3,23

	(Scénario différencié)
	
	
	

	
	
	
	

	Écart (nos calculs et ceux d'HQD)
	-3%
	3%
	0%

	
	
	
	

	
	
	
	

	Rapport entre les coûts unitaires de la fourniture des deux tranches:
	

	* selon la méthode du facteur d'utilisation
	1,35
	
	

	* selon l'évaluation d'HQD
	1,26
	
	

	
	
	
	

	Note: La méthode du facteur d'utilisation ne tient pas compte d'une réalité du parc hydroélectrique

	d'Hydro-Québec à l'effet qu'il peut produire de la puissance de pointe à faible coût de revient.

	(Voir discussion dans ce rapport).
	
	

	
	
	
	


	
	
	
	

	Calculs approximatifs des parts de coût de transport associées aux centrales
	

	hydroélectriques éloignées et au reste du parc de production d'Hydro-Québec

	
	
	
	

	Données provenant d'Hydro-Québec (TransÉnergie), Cause R-3401-98, 
	
	

	HQT-10, Document 2, page 3 de 5
	
	
	

	
	Coûts - 2001
	
	

	Transport THT (735 kV et 765 kV)
	1037
	
	

	Transport 450 kV (RMCC)
	147
	
	

	Transformation THT/HT (44kV 315 kV)
	115
	
	

	Total - Regroupement associé au transport de 
	
	
	

	l'électricité produite par les centrales hydroélectriques
	
	
	

	éloignées
	1299
	70,71%
	

	
	
	
	

	Transport HT (44kV à 315 kV)
	278
	
	

	Transformation HT/MT (25 kV)
	260
	
	

	Total (Transport "normal")
	538
	29,29%
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Coût du transport des deux tranches (données d'HQD)
	340,86 $
	
	

	   * Part associée à la production (70,71%)
	241,03 $
	70,71%
	

	   * Part associée au reste (transport normal) 
	99,83 $
	29,29%
	

	
	
	100,00%
	

	
	
	
	

	Répartition du coût de transport par tranches de consommation
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	
	
	
	

	Parts par tranches de consommation de la composante
	
	
	

	fourniture évaluées selon la méthode 
	
	
	

	du facteur d'utilisation
	46,02%
	53,98%
	100,00%

	
	
	
	

	Note: L'industrie électrique répartit dans la plupart des cas le coût du transport en fonction des

	puissances mensuelles (coïncidentes ou non coïncidentes); faute de données disponibles,

	nous répartissons le coût du transport "normal" en fonction de la pointe maximale.

	
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Puissances maximales (lues sur figure 1 d'HQD-1)
	3
	3,5
	6,5

	Parts de puissance
	46,15%
	53,85%
	100,00%

	
	
	
	

	Parts réparties selon les puissances de pointe
	39,06%
	60,94%
	100,00%

	(données d'HQD - HQD-1, Doc. 2, p.15)
	
	
	

	
	
	
	

	Transport ayant les mêmes proportions que la fourniture
	110,92 $
	130,11 $
	241,03 $

	Transport associé au reste du réseau
	46,07 $
	53,75 $
	99,83 $

	Total
	157,00 $
	183,86 $
	340,86 $

	
	
	
	

	Énergie (kWh)
	8 536
	7 392
	15 928

	
	
	
	

	Coût unitaire de transport par tranches (c/kWh)
	1,84
	2,49
	2,14

	
	
	
	

	Ratio entre les coûts unitaires des deux tranches :
	1,35
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Comparaison des résultats de répartition de coût de transport
	
	

	Coût en ¢/kWh 
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Évaluation d'HQD
	1,56
	2,81
	2,14

	Notre évaluation
	1,84
	2,49
	2,14

	Différence
	18%
	-11%
	0%

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	SCÉNARIO ÉCART MINIMUM (COUT DE FOURNITURE UNIFORME)
	
	

	Coût en c/kWh (notre évaluation)
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Fourniture (uniforme)
	3,23
	3,23
	3,23

	Transport
	1,84
	2,49
	2,14

	Distribution
	0,93
	1,26
	1,08

	Total
	6,00
	6,97
	6,45

	
	
	
	

	Comparaison:
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Coût total (évaluation d'HQD)
	5,58
	7,46
	6,45

	Coût total (notre évaluation)
	6,00
	6,97
	6,45

	Différence entre les deux évaluations
	7,6%
	-6,5%
	0,0%

	
	
	
	

	
	
	
	

	Rapport entre les coûts attribués aux deux tranches:
	1,16
	
	

	Rapport évalué par HQD:
	1,34
	
	

	Rapport basé sur le tarif D actuel
	1,26
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	SCÉNARIO ÉCART MAXIMUM ENTRE LES COUTS ATTRIBUÉS AUX DEUX TRANCHES 

	(COUT DE LA FOURNITURE DIFFÉRENCIÉ)
	
	
	

	Coût en c/kWh (notre évaluation)
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Fourniture
	2,77  
	3,76  
	3,23  

	Transport
	1,84
	2,49
	2,14

	Distribution
	0,93
	1,26
	1,08

	Total
	5,55  
	7,50  
	6,45  

	
	
	
	

	Comparaison:
	
	
	

	
	1ère tranche
	2è tranche 
	Total

	Coût total (évaluation d'HQD)
	5,23  
	7,86  
	6,45  

	Coût total (notre évaluation)
	5,55  
	7,50  
	6,45  

	Différence entre les deux évaluations
	6,0%
	-4,6%
	0,0%

	
	
	
	

	Rapport entre les coûts attribués aux deux tranches:
	1,35
	
	

	Rapport évalué par HQD:
	1,50
	
	

	Rapport basé sur le tarif D actuel
	1,26
	
	

	
	
	
	


ANNEXE 3

DONNÉES RELATIVES AUX POINTES NON COINCIDENTES

	
	
	
	
	

	Pointes non coïncidentes (MW) prévues en 2001- Domestique (Tarifs D et DM)

	Référence: Cause R-3401-98, HQT-13, Document 12.1, page 6 de 16
	

	
	
	
	
	

	
	MW
	%
	
	

	Janvier
	17 035
	13,59%
	
	

	Février
	15 532
	12,39%
	
	

	Mars
	13 708
	10,94%
	
	

	Avril
	10 842
	8,65%
	
	

	Mai
	7 810
	6,23%
	
	

	Juin
	5 501
	4,39%
	
	

	Juillet
	5 390
	4,30%
	
	

	Août
	5 718
	4,56%
	
	

	Septembre
	6 953
	5,55%
	
	

	Octobre
	8 851
	7,06%
	
	

	Novembre
	11 908
	9,50%
	
	

	Décembre
	16 087
	12,84%
	
	

	Somme (calculée par HQ)
	125 338
	
	
	

	Somme (calculée par nous)
	125 335
	100,00%
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Pointes non coïncidentes - Année 2002-2003 - Tarifs D et DM
	

	Référence: R-3492 Phase 1, HQD-10, Document 1, page 113
	

	(Réponse d'HQD à la demande de renseignements de la Régie)
	

	
	
	
	
	

	
	MW
	%
	
	

	Janvier (2003)
	15 665
	13,85%
	
	

	Février (2003)
	14 908
	13,18%
	
	

	Mars (2003)
	12 850
	11,36%
	
	

	Avril (2002)
	8 909
	7,88%
	
	

	Mai
	7 353
	6,50%
	
	

	Juin
	5 579
	4,93%
	
	

	Juillet
	4 866
	4,30%
	
	

	Août
	5 624
	4,97%
	
	

	Septembre
	5 869
	5,19%
	
	

	Octobre
	8 967
	7,93%
	
	

	Novembre
	11 089
	9,80%
	
	

	Décembre
	11 422
	10,10%
	
	

	Somme (calculée par HQD)
	116 103
	
	
	

	Somme (calculée par nous)
	113 101
	100,00%
	
	

	
	
	
	
	


	Tarifs D et DM - % des pointes non coïncidentes
	
	

	
	Prévue 2001
	2002-2003
	Moyenne
	

	
	(HQT)
	(HQD)
	
	

	Janvier
	13,59%
	13,85%
	13,72%
	

	Février
	12,39%
	13,18%
	12,79%
	

	Mars
	10,94%
	11,36%
	11,15%
	

	Avril
	8,65%
	7,88%
	8,26%
	

	Mai
	6,23%
	6,50%
	6,37%
	

	Juin
	4,39%
	4,93%
	4,66%
	

	Juillet
	4,30%
	4,30%
	4,30%
	

	Août
	4,56%
	4,97%
	4,77%
	

	Septembre
	5,55%
	5,19%
	5,37%
	

	Octobre
	7,06%
	7,93%
	7,50%
	

	Novembre
	9,50%
	9,80%
	9,65%
	

	Décembre
	12,84%
	10,10%
	11,47%
	

	Total
	100,00%
	100,00%
	100,00%
	

	Moyenne
	
	
	8,33%
	

	
	
	
	
	


ANNEXE 4

	
	
	
	
	
	
	

	POINTES COINCIDENTES MENSUELLES (MW) - AVRIL 2002 - MARS 2003

	TARIFS D ET DM
	
	
	
	
	

	Référence : R-3492-2002, HQD-10, Document 1, page 112 
	
	

	(Réponse d'Hydro-Québec à la demande de renseignements de la Régie)
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	MW
	
	
	
	

	Avril
	2002
	8 826
	
	
	
	

	Mai
	2002
	6 534
	
	
	
	

	Juin
	2002
	4 585
	
	
	
	

	Juillet
	2002
	4 332
	
	
	
	

	Août
	2002
	4 740
	
	
	
	

	Septembre
	2002
	5 869
	
	
	
	

	Octobre
	2002
	8 616
	
	
	
	

	Novembre
	2002
	10 301
	
	
	
	

	Décembre
	2002
	13 715
	
	
	
	

	Janvier
	2003
	15 665
	
	
	
	

	Février
	2003
	14 181
	
	
	
	

	Mars
	2003
	12 811
	
	
	
	

	Total 
	
	110 175
	
	
	
	

	(calculé par HQ)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Total 
	
	
	
	
	
	

	(calculé par nous)
	110 175
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


� HQD-1, Document 2, page 13, lignes 12-16


� D-2004-170, Dossier R-3531-2004, page 19





� HQD-1, Document 2, page 16


� HQD-1, Document 2, page 16, lignes 8-10


� HQD-1, Document 2, page 26, lignes 2-4


� HQD-1, Document 2, pages 14-16


� HQD-1, Document 2, page 16, tableau 5 


� Les volumes d’énergie montrés dans cette colonne seraient des moyennes par client, puisque la valeur de 15 928 kWh (profil 2002) est du même ordre de grandeur (10% inférieur) que la moyenne par client de 17 600 kWh calculée par Hydro-Québec sur la base de l’ensemble des clients au tarif D (chauffés à l’électricité et non chauffés à l’électricité) pour la période du 1er septembre 2002 au 30 août 2003 (HQD-1, Document 2, page 12).


� Les puissances montrées dans cette colonne seraient des moyennes par client, puisque la valeur de 3,81 kW se rapproche de la puissance de pointe par client de 4,82 kW calculée dans le tableau ci-dessous, sur la base des données d’Hydro-Québec. La figure 1 de HQD-1, Document 2, page 15  montre aussi une puissance appelée d’environ 5 kW pour l’année 2002. La valeur de 3,81 kW est inférieure à la puissance coïncidente d’environ 5 kW, parce que la première représente la puissance moyenne durant les 300 heures de pointe.





Calculs approximatifs - Tarifs D et DM�
�
�
�
déc-02�
�
Pointe coïncidente en MW (estimée ?) (a)�
13 715,00�
�
Nombre d'abonnements (2002-2003) (b)�
2 842 572�
�
kW par client (pointe annuelle coïncidente)�
4,82�
�
�
�
�
(a): R-3492-2002, Phase 1, HQD-10, Document 1, page 112�
�
(b) R-3541-2004, HQD-1, Document 2, page 11 de 60, tableau 3, 


dernière ligne�
�



� American Public Power Association – Cost of Service Procedures for Public Power Systems – page VII-1 (date de publication inconnue)


� National Association of Regulatory Utility Commissioners – Electric Utility Cost Allocation Manual, page 166– January, 1992


� Load Research Manual, Load Research Committee, Association of Edison Illuminating Companies, (1990), page 1-5


� HQD-1, Document 2, page 14, ligne 9


� HQD-1, Document 2, page 16, Tableau 5


� Décision D-2002-221, page 15


� L’année de référence utilisée par le Distributeur est l’année 2004 durant laquelle l’électricité patrimoniale constituerait 99% de toutes les sources d’approvisionnement du Distributeur, dans le cas d’une croissance normale de la demande (177,6/179,3=99%, voir détail dans le rapport d’expertise de Co Pham, page 17, Cause R-3526-2004). 


� HQD-1, Document 2, page 15, lignes 9-14


� Émise le 21 octobre 2002 dans le dossier R-3477-01 concernant la demande du Distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002.


� D-2003-93, R-3492-2002, 2003 05 21, page 150 


� D-2003-203, R-3401-98, 2003-11-03, pages 3-4 (notes de bas de pages omises)


� Dans les deux cas, on attribue environ 70% à l’énergie et 30% à la puissance de pointe (voir calculs détaillés à l’annexe 2).


� FERC – Order No. 888 Final Rule (Issued April 24, 1996); IV. Discussion – G. Pro Format Tariff, - b. Load Ratio Sharing Allocation Mechanism for Network Service, page 5 de 39.


� HQD a exclu les revenus requis de service à la clientèle, de mesurage, de la portion abonnement du réseau de taille minimale et de frais de branchements reliés au réseau de distribution (note de bas de page du Tableau 5, HQD-1, Document 2, page 16).


� HQD-1, Document 2, page 15, lignes 15-19


� HQD-1, Document 2, page 16, Tableau  5


� National Association of Regulatory Utility Commissioners – Electric Utility Cost Allocation Manual, page 97 – (January, 1992)


� D-2003-93, R-3492-2002, 2003 05 21, page 164


� D-2003-93, R-3492-2002, 2003 05 21, page 166


� HQD-1, Document 2, page 15, figure 1


� HQD-1, Document 2, page 16, lignes 5-10


� Moyenne des écarts du scénario minimum et maximum : (1,16+1,35)/2= 1,255  [arrondi à 1,26].


� HQD-1, Document 2, page 32, Tableau 13 :


Revenus requis :


composante fourniture : 3,23 ¢/kWh (50%)


composante transport : 2,14 ¢/kWh (33%)


total (fourniture, transport et distribution): 6,45 ¢/kWh 





� Hydro-Québec, Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006, page 2 de 2 (Demande soumise à la Régie par  Me Eric Fraser le 12 juillet 2004).


� Décision D-2004-64, page 7 (19 mars 2004), dossier R-3492-2002


� HQD-1, Document 2, page 16, lignes 1-4 et page 17, lignes 1-4


� HQD-1, Document 2, page 15






